
  

 

RECUEIL DES ENGAGEMENTS DU CANADA AUX ACCORDS ET 
INSTRUMENTS INTERNATIONAUX EN MATIÈRE 
D’ENVIRONNEMENT 
Protocole relatif aux métaux lourds de la CEE-ONU (Protocole à la 
Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue 
distance (CPATLD) de la CEE-ONU)

 

RÉSUMÉ EN LANGAGE CLAIR  

Le Canada est membre du Protocole sur les métaux 
lourds en vertu de la Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontalière à longue distance 
(CLRTAP) de la Commission économique des Nations 
Unies pour l’Europe (CEE-ONU). Ce protocole oblige les 
Parties à réduire leurs émissions de plomb, de cadmium 
et de mercure en deçà des niveaux de 1990. 

Le Canada participe au Protocole afin de protéger la santé 
des Canadiens et leur environnement ainsi que pour 
encourager d’autres pays à prendre des mesures pour 
contrôler les émissions de ces substances.  

Le Canada a réduit sa pollution atmosphérique au plomb, 
au cadmium et au mercure d’environ 90 % depuis les 
années 1990. Toutefois, la pollution atmosphérique 
provenant d’autres pays a une incidence sur la qualité de 
l’air au Canada. Les métaux lourds constituent toujours un 
risque pour les Canadiens, en particulier les populations 
autochtones et les consommateurs d’aliments 
traditionnels.   

La Convention sur la PATLD et ses protocoles sont 
uniques. Cette organisation est un forum scientifique et 
stratégique de premier plan dont le but est de lutter contre 
la pollution atmosphérique par l’union étroite de la science 
et des politiques. Cette coopération s’est révélée très 
efficace et essentielle à son succès. 

OBJECTIF 

La Convention sur la PATLD a mis au point ce protocole 
afin de réduire les émissions de métaux lourds, 
notamment les émissions de plomb, de cadmium et de 
mercure. Ce leadership a ouvert la voie à une approche 
mondiale à l’égard de ces problèmes et inspiré la 
Convention de Minamata sur le mercure. Si la Convention 
de Minamata tient compte du cycle de vie complet du 
mercure dans son approche, la Convention sur la PATLD 
devrait continuer à jouer un rôle important, notamment à 
titre de centre d’expertise voué à la diffusion des 
connaissances techniques en ce qui a trait aux meilleures 
techniques disponibles, aux inventaires d’émissions, à la 
modélisation et à la surveillance.    

CATÉGORIE DU SUJET :  
Produits chimiques et déchets 

TYPE D’ACCORD / D’INSTRUMENT :  
Multilatéral 

FORME :  
Traité juridiquement contraignant  

ÉTAT : 

 Signé par le Canada le 24 juin 1998  

 Ratifié par le Canada le 18 décembre 1998 

 Entrée en vigueur au Canada le 29 décembre 2003 

 Entrée en vigueur à l’échelle internationale le 
29 décembre 2003 

 Modifié en 2012 

MINISTÈRE RESPONSABLE ET MINISTÈRES 
PARTENAIRES :  
Responsable : Environnement et Changement 
climatique Canada  
Partenaires : Ressources Naturelles Canada, Santé 
Canada, Relations Couronne-Autochtones et Affaires du 
Nord, Affaires mondiales Canada 

AUTRES RENSEIGNEMENTS : 

Liens Web : 

 Texte du Protocole 

 La Convention de Minamata sur le mercure (traité 
mondial)  

 Émissions atmosphériques de substances nocives  
 L’Inventaire national des rejets de polluants 

Personnes-ressources :  
Centre de renseignements à la population d'ECCC  

L’ÉDITION DU RECUEIL :  

Janvier 2020 

http://www.unece.org/env/lrtap/hm_h1.html
http://www.mercuryconvention.org/Accueil/tabid/5576/language/fr-CH/Default.aspx
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-substances-nocives-air.html
http://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=Fr&n=4A577BB9-1
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/coordonnees.html
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ÉLÉMENTS PRINCIPAUX 

Le Protocole est un accord régional qui nécessite que les 
Parties réduisent leurs émissions de plomb, de cadmium 
et de mercure sous les niveaux de 1990 ou pour une 
année en alternance entre 1985 et 1995 inclusivement. Il 
établit les limites pour les émissions provenant des 
sources fixes inscrites, établit des normes pour la teneur 
en mercure dans les produits et exige que les pays 
éliminent progressivement l’essence au plomb. Dans le 
cadre du Protocole, une orientation a été élaborée sur les 
meilleures techniques disponibles pour contrôler et réduire 
les émissions de métaux lourds produites par les sources 
fixes inscrites. Le Protocole offre aussi une orientation sur 
les mesures de gestion des produits.    

Le Protocole a fait l’objet d’amendements en 2012 afin de 
fournir une souplesse et d’encourager la ratification par les 
pays à économie en transition, notamment les pays de 
l’Europe de l’Est, le Caucase et l’Asie centrale (EECAC) et 

ceux de l’Europe du Sud-Est (ESE).   

RÉSULTATS ATTENDUS 

La mise en œuvre du Protocole a occasionné une 
diminution des niveaux de plomb, de cadmium et de 
mercure qui pénètrent dans l’environnement par des 

sources industrielles de l’UE, du Canada et des É.-U. 

D’autres diminutions sont prévues à la suite de la 
ratification et de la mise en œuvre du Protocole par les 
pays de l’EECAC et de l’ESE.   

PARTICIPATION DU CANADA 

Le Canada prend part au Protocole relatif aux métaux 
lourds afin de protéger la santé des Canadiens et leur 
environnement et d’encourager d’autres pays à prendre 
des mesures pour contrôler leurs émissions de plomb, de 
cadmium et de mercure.     

Le Canada honore ses engagements au moyen des 
instruments fédéraux, provinciaux et territoriaux actuels 
tels que la Loi sur la protection de l’environnement (1999), 
la Loi sur les produits dangereux et son Règlement, la Loi 
sur les aliments et drogues, le Règlement sur les produits 
contenant du mercure, les avis de plans de prévention de 
la pollution et les standards pancanadiens (SP) pour les 
émissions de mercure. 

 

 

 

 

 

RÉSULTATS ET PROGRÈS 

Activités 

Parmi les récentes réalisations importantes de la 
Convention qui influent sur les protocoles, mentionnons 
l’évaluation scientifique de la Convention, l’élaboration 
d’une réponse stratégique aux recommandations du 
rapport de l’évaluation scientifique et la mise à jour de la 
stratégie à long terme de la Convention d’après cette 
réponse stratégique. 

En 2012, le Canada a participé aux négociations visant 
l’amendement du Protocole relatif aux métaux lourds.  

En décembre 2013, l’organe exécutif de la CPATLD a 
adopté une approche fondée sur des principes dans le 
cadre de laquelle les mesures à venir en vertu du 
Protocole porteront principalement sur la mise en œuvre 
complète et d’autres ratifications et avant de proposer 
toute nouvelle mesure, les Parties tiendraient compte des 
avantages potentiels dans la région de la CEE-ONU, outre 
ceux qui découlent de l’accord mondial sur le mercure : la 
Convention de Minamata sur le Mercure.      

Rapports 

Le Canada présente des rapports d’inventaire de ses 
émissions de polluants visés par le Protocole relatif aux 
métaux lourds, qui comprend des inventaires exhaustifs 
des émissions de mercure, de plomb et de cadmium, dans 
le cadre de sa soumission annuelle à la Commission 
économique pour l’Europe des Nations Unies (CEE-ONU). 
Il continuera de faire rapport sur ces polluants et de 
remplir ses obligations annuelles en matière de 
déclaration. L’inventaire du Canada le plus récent sur les 
polluants atmosphériques se trouve sur l’Inventaire des 
émissions de polluants atmosphériques : aperçu. Sa 
soumission officielle à la CEE-ONU se trouve sur le site 
Web du CEIP (en anglais seulement). 

Résultats 

À l’heure actuelle, les émissions de plomb, de cadmium et 
de mercure du Canada sont bien en deçà des niveaux 
d’émissions de 1990 (réduction de 86 % du plomb, 
de 92 % du cadmium et de 91 % du mercure, selon les 
données de 2017 sur les émissions). Soulignons que 
puisqu’en date de  2008, le Canada a réduit ses émissions 
de plomb, de cadmium et de mercure de plus de 50 % par 
rapport à son année de référence (1990), il n’a pas à 
mettre en application les valeurs limites d’émissions pour 
les sources fixes nouvelles et actuelles et les meilleurs 
techniques disponibles pour les sources fixes actuelles.    

 

http://www.ccme.ca/fr/resources/air/mercury.html
http://www.ccme.ca/fr/resources/air/mercury.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/polluants/inventaire-emissions-atmospheriques-apercu.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/polluants/inventaire-emissions-atmospheriques-apercu.html
https://www.ceip.at/ms/ceip_home1/ceip_home/status_reporting/2020_submissions/

